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Devenez acteur de votre protection 
sociale dans votre entreprise !

La CFDT est très attachée à préserver la santé des 
salariés, nos positions sur la réforme des retraites le 
confirment s’il en était besoin.
La protection et la préservation de la santé des salariés 
passent par la mise en place d’une bonne couverture 
santé complémentaire et ce n’est pas toujours facile d’y 
voir clair dans les multiples propositions qui s’offrent à 
nous.
Cette matinée, animée par notre partenaire protection 
sociale le Groupe VYV, a pour ambition de vous éclairer 
et de vous donner les outils pour mieux comprendre et 
agir pour la santé des salariés.

Alors n’hésitez pas, inscrivez-vous !
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Devenez acteur de votre protection 
sociale dans votre entreprise !

Depuis 2016, les entreprises sont dans l’obligation de fournir à 
leurs salariés une couverture « frais de santé », autrement dit une 
mutuelle.

Derrière les chiffres et tableaux de garanties se cachent des enjeux 
importants pour votre protection santé. 

Mais :

Connaissez-vous vraiment le contenu de votre protection 
sociale d’entreprise ? 

Êtes-vous en capacité de comprendre les comptes qui vous 
sont présentés ? 

Êtes-vous à l’aise pour négocier ?

Le Groupe VYV vous propose, lors de cette matinée, de décrypter 
la protection santé complémentaire et de vous apporter toutes les 
clés pour négocier la protection sociale collective à la hauteur de 
vos besoins. 
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